
ÎLE DE ST. PIERRE ET MIQUELON 
 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE PARIS 
2 rue de Viarmes | 75040 Paris Cedex 01 
Tél. : (33-1) 55 65 36 21| Téléc. : (33-1) 55 65 36 18 
Site Web: http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/international/admission-temporaire 

Accepte les Carnets ATA pour: 
 Échantillons commerciaux, Expositions et foires, Matériel professionnel 
 
Mise en garde: 

Pour le moment, à notre connaissance, il n’existe aucune exigence spéciale.  
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